
CP LIEGE  

  

PV N° 10  DE LA REUNION DU 18 DECEMBRE 2013 

Présents : Mmes Corbisier, Joliet ; MM Fraiture, Beck, Hasse, Schins, Riga, Rowier, 
Vinci, Weber, Ghiezen 

Invité : Mr Dardinne, Parlementaire 

Changement organisation C.P. 

Madame Martine Corbisier a décidé de mettre un terme à sa présidence au sein du Comité 
provincial mais continuera sa tache de contrôle des feuilles de matchs. Madame Marèse Joliet 
a accepté d'assurer cette fonction importante tout en continuant la gestion du calendrier 
seniors. 

 
•           Courrier entrant :  

1. Du secrétariat AWBB : avis de changement de trésorier au BC Seraing (0065) 
2. Du Président du Collège Saint Louis Basket (2663) : réclamation suite au forfait 

infligé à une de ses équipes jeunes pour manque de licence d’un délégué. 
3. Du Président du BC St Vith concernant l’attitude de certains arbitres vis-à-vis de son 

club ; Affaire jugée par le CJP. 

4. De la direction technique AWBB : programme de son X-Mas Tournament qui se 
déroulera au Centre de formation de Jambes sur deux week-ends, le 1er (21-22/12) 
étant consacré aux garçons et le 2ème (28-29/12) aux filles. 

5. Invitation de la Direction technique AWBB à la célébration des 10 ans d’existence du 
Centre de Formation Wallonie Bruxelles de Basket-ball, le samedi 28 décembre de 
13h à 15h. 

6. De l’ALABB Liège : réaction aux attaques fréquentes envers les arbitres sur les 
réseaux sociaux 
Internet. 

7. Du Conseil d’Appel AWBB : Convocation destiné à la présidente du C.P suite à un 
recours introduit par le Collège St Louis Basket. 

 
•         Courrier sortant  

Au BCM Herstal : affaire à suivre par la CFA. 

•         Communications CFA et arbitres: 

1.      Avec le concours de la CTJ, un cours pour arbitres de niveau 2 est programmé ce 
23 décembre. 

2.      F. Piron désire reprendre l’arbitrage.  



3.      L. Baumsteiger sollicite un congé pour convenances personnelles jusqu’à la fin de la 
saison. 

•           Communications clubs : 

  
1.      L’Assemblée Générale de l’AWBB de mars 2014 devrait être amenée à se 

prononcer sur le projet Mini-Basket proposé par la Direction Technique de 
l’AWBB. S’il est voté, cela pourrait signifier la généralisation exclusive du 
3&3 en U6-U7-U8 (ex-pré-poussins) dès la saison 2014-2015 ainsi que la 
généralisation possible du 4c4 en U9-U10 (ex-poussins) à court terme. Vu 
l’importance de cette réforme, le CP, lors de sa réunion du 18/12/13 a décidé  
d'organiser une journée 3et3 le samedi 1/02/14 à Waremme. Ainsi tous les 
matchs pré-poussins 3c3de la journée 19 se dérouleront au hall de Waremme le 
1/02/14.Chaque équipe disputera deux rencontres. Le programme complet de la 
journée a été envoyé aux clubs. De plus, La Direction Technique présentera en 
détail le projet Mini-Basket et pourra répondre à toutes vos questions et 
participera activement, avec vos coachs, à la réussite de cette journée. 

  
2.      La compensation des frais d'arbitrage et de déplacement des équipes des 

rencontres jouées jusqu’au 8 décembre inclus (fin du 1er tour) a été transmise à 
la Trésorerie générale.  

           Le détail peut être consulté via la page "Divers", rubrique "La saison 2013-
2014" de notre site. 

3.      Organisation play-off fin de saison : 

Modalités : 
L’équipe classée à la 1ère place à l’issue de la phase classique monte en 2ème régionale. 

           Les play-offs opposent les équipes classées de la 2° à la 5° place (voire au-delà, si des 
équipes classées à  ces places renoncent à leur participation).Si un 2°montant est demandé à la 
Province de Liège, le vainqueur de la finale des play-offs sera qualifié pour la montée. Si un 
3°montant est demandé à la Province de Liège, le vaincu de la finale des play-offs sera 
qualifié pour la montée. Si d’autres montants sont demandés à la Province de Liège, le 
classement à l’issue de la phase classique sera pris en considération en tenant compte du fait 
qu’il s’agit de places qualificatives pour les équipes ayant participé aux play-offs. 

Participation : 

A l’exception de l’équipe ayant terminé à la 1°place à l’issue de la phase classique, la 
participation aux play-offs est obligatoire pour une nouvelle montée. 

En pratique, et quel que soit son classement, chaque équipe doit confirmer avant le début de la 
24°journée son intention de participer aux play-offs. 

Pour ce faire, le correspondant officiel du club doit en informer par courriel le secrétaire du 
comité provincial. 

Si une équipe ne s’inscrit pas, la place libérée pourra être prise par une autre équipe inscrite 
qui sera déterminée en fonction du classement final. 



L’organisation des play-offs est subordonnée à la participation de quatre équipes. Si quatre 
équipes ne marquent pas leur accord de participation, les play-offs ne seront pas organisés. 

Ordre des rencontres : 

Les ½ finales se disputeront au meilleur des 3 manches en tenant compte du fait que l’équipe 
la mieux classée de la phase classique fera le déplacement lors du match retour et qu’elle 
jouera à domicile le match aller et la belle éventuelle. Les vainqueurs des demi- finales 
disputeront la finale (au meilleur des trois manches) en tenant compte du fait que l’équipe la 
mieux classée lors de la phase classique fera le déplacement lors du match retour  et qu’elle 
jouera à domicile le match aller et la belle éventuelle. 

 Calendrier. 

1°manche : 30/04/14 ou 01/05/14 

2°manche : 03/05 ou 04/05/14 

Belle : 07/05 ou 08/05/11 

Finale : 1°manche 10/05 ou 11/05/14 

              2°manche 14 ou 15/05/14  

              Belle : 17/05 ou 18/05/14 

Qualifications des joueurs. 

  

Les joueurs qualifiés pour participer aux play-offs doivent être affectés au club conformément 
aux dispositions  de l’art.86 de la partie compétition du règlement d’ordre intérieur. 

Table officielle 

La table officielle sera tenue par les membres des clubs supervisés par un commissaire de 
table désigné par le comité provincial. 

Droit d’entrée. 

Le prix d’entrée est déterminé par les 4 clubs participants et communiqué au responsable du 
calendrier seniors. 

Réclamation et plainte. 

Procédure : En cas de plainte déposée par écrit auprès du commissaire de table (dans un délai 
de 20 min prenant  cours à la fin de la rencontre), celui-ci prendra contact avec le Président ou 
le secrétaire du conseil judiciaire  provincial. Le commissaire convoquera les personnes dont 
il estime la présence nécessaire pour traiter la plainte  le jour ouvrable suivant à 19.00 au local 
provincial. 



 
4.      Tours finals : 

Dès la fin de la compétition, des tours finals seront organisés en seniors afin de désigner des 
montants et/ou des descendants supplémentaires éventuels. 
Les week-ends ou dates prévus sont les 30 avril et 01 mai, les 10 et 11 mai, les 17 et 18 mai. 
Les divisions et les places concernées sont les suivantes : 
- division 2 messieurs : entre les 2èmes et/ou les 3èmes 
- division 3 messieurs : entre les 2èmes et/ou les 3èmes  
- division 4 messieurs : entre les 2èmes et/ou les 3èmes  
- division 2 dames : entre les 2èmes et/ou les 3èmes  
- division 3 dames : entre les 2èmes et/ou les 3èmes et/ou les 4èmes 

Ces rencontres auront la priorité sur les tournois et les matches amicaux. 
Les clubs souhaitant proposer leurs installations pour l’organisation de ces rencontres sont 
invités à rentrer leur  candidature auprès du Secrétaire du Comité Provincial 
(claude.ghiezen@skynet.be). 

  
5.      Le calendrier du 2ème tour pour équipes jeunes est paru sur notre site. 

B. Riga rappelle que les changements uniquement pour les nouvelles séries peuvent se faire 
sans accord de l’adverse (même w.e.). Ceux-ci sont gratuits jusqu’au dimanche 22 décembre. 

 
6.      La secrétaire du CP Awans est indisponible du 19 décembre 2013 au 9 janvier 

2014.  

Adresse de contact : didier_bisschop.hotmail.com (Président) 

 
7.      Candidatures aux évènements de fin de saison 

BC Prayon : Finales de coupe provinciale seniors le vendredi 18 avril 2014 

Liège Basket : tours finals seniors MM et DD 

BC Cointe : ½ finales coupe provinciale MM et DD, finales coupe provinciale MM et jeunes. 
+ tours 

Finals MM et DD 

BC Seraing : ½ finales MM et DD coupe provinciale des 25 et 27 mars. 

RB Tilff : ½ finales MM, DD, finales Jeunes coupe provinciale. 

BC Alleur : ½ finales MM ET DD, finales seniors coupe provinciale, assemblée provinciale 
du 9 mai. 

RJS Grivegnée : ½ finales et finales MM, DD et jeunes coupe provinciale 



8.      Inscription nouvelle équipe : Pupilles au RABC Ensival 
 
 

•           Divers :  
 

            Prochaine réunion bureau : 2 janvier 2014 
            Prochaine réunion plénière : 8 janvier 2014 
 
Les membres du C.P. Liège souhaitent des joyeux réveillons et présentent leurs 
meilleurs vœux de réussite sportive  pour l’année 2014 

C. Ghiezen 

Secrétaire CP Liège 


